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AFFAIRE DU NAVIRE < SAIGA > (No.2)

(SAINT-VINCENT:ET:LES-GRENADINES c. GUINÉE)

ORDONNANCE

Le Président du Tiibunal international du droit de la mer,

Vu l'article 27 du Statut du Tiibunal,

Vu l'article 59 du Règlement du Tiibunal,

Vu l'ordonnapce du Tiibunal en date dt 23 février L998, par laquelle le
Tiibunal a fixé les délais pour la présentation des pièces de procédure dans

l'affaire,

Attendu que, conformément à ladite ordonnance du 23 février 1998, Saint-
Vincent-et-les-Grenadines a déposé son mémoire au Greffe du Tiibunal le
19 juin 1998,

Attendu que, conformément à ladite ordonnance, le délai pour la
présentation du contre-mémoire de la Guinée est fixé au 18 septembre 1998,

Attendu que l'agent de la Guinée, par lettre datée du B septembre 1998, a

fait état de certaines difficultés, en demandant une prolongation d'au moins
deux mois du délai fixé pour la présentation du contre-mémoire de la
Guinée,
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Constatant que la requête en prorogation de délai est suffisamment
justifiée,

Après s'être renseigné auprès des parties,

Prolonge jusqu'au 16 octobre 1998 le délai fixé pour la présentation du
contre-mémoire;

Réserue la suite de la procédure.

Fait en anglais et en français, le texte anglais faisant foi, dans la Ville libre
et hanséatique de Hambourg, le seize septembre mille-neuf-cent-quatre-
vingt-dix-huit, en trois exemplaires, dont l'un restera déposé aux archives du
Tiibunal et les autres seront transmis respectivement au Gouvernement de
Saint-Vincent-et-les-Grenadines et au Gouvernement guinéen.

Le Président,
(Signé) Thomas A. MnNsen.

Le Greffier,
(Signé) Gritakumar E. CHrrrv.


